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Prêt à usage de la parcelle communale cadastrée AK n°155 sise Lieudit « Saint Suaire » - Quartier Pont de 

  

 
Paraphes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre les soussignés, 

 

La ville de Maubeuge, 

Sise Place du Docteur Pierre-Forest 

59607 MAUBEUGE Cedex 

BP 80269 

Numéro Siret : 21 59 039 23 000 13 

Représentée par son Maire, Arnaud DECAGNY, dûment habilité à cet effet par la 

délibération n° 37 en date du 5 juillet 2020 

 

Ci-après dénommée « La Ville » ou « Le Prêteur » 

 

Et, 

 

 

Sise 19 rue du Docteur Paul Jean 

59600 MAUBEUGE 

Numéro SIRET : 399 845 114 00129 

Représentée par Madame Annie SEOUDI 

 

Ci-après dénommée « Association » ou  «  », 

 

Il a été convenu et disposé ce qui suit : 

Préambule 

PRET A USAGE DE LA PARCELLE COMMUNALE AK 
N°155 SISE LIEUDIT « SAINT SUAIRE » - QUARTIER 

PONT DE PIERRE A L’ASSOCIATION AGIIE 
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Paraphes : 

Dans le cadre du NPNRU du quartier du Pont de Pierre à Maubeuge, la Communauté 

production Agricole Biologique sur une parcelle appartenant à la ville de Maubeuge. 

, seule candidate ayant répondu, est retenue dans le cadre 

 

ce premier est propriétaire à savoir : 

Une parcelle cadastrée AK n°155, séparée en deux sous-parcelles par un chemin 

piétonnier,  sise lieudit « Saint Suaire » dans le quartier du 

Pont de Pierre à Maubeuge.  

besoins du projet :  

-  

-  

-  

- 

un parking pour véhicules. 

 

Servitudes 

Le Prêteur déclare qu'il n'a créé ni laissé acquérir aucune servitude sur la parcelle prêtée et 

qu'à sa connaissance il n'en existe aucune autre que celles éventuellement indiquées au 

présent acte. 

 : 

- 

des présentes 

-  

 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville met à 

disposition de l  la parcelle cadastrée AK n°155 retenue dans le cadre du projet 

 Sambre Fertile ». 
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Paraphes : 

 

Article 2 : Destination 

Les parties conviennent : 

- que l  raisonnablement y planter des arbres ou autres haies bocagères. 

- Que ce terrain pourra également être constitué de carrés potagers destinés à être mis à 

disposition des habitants du quartier. Le cas échéant, un règlement intérieur devra être 

adopté. 

 

Article 3 : Durée 

Le présent prêt à usage prendra effet à compter de sa date de signature pour une durée de 

10 ans. 

stituera au Prêteur la chose objet du contrat. 

La présente convention pourra être reconduite de façon expresse après accord du 

propriétaire ; un avenant à la présente convention sera alors établi. 

 

 

Article 4  

L'Emprunteur est tenu de veiller, « raisonnablement », à la garde et à la conservation de la 

chose prêtée. Il ne peut s'en servir qu'à l'usage déterminé par sa nature ou par le contrat, le 

tout à peine de dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

tenu de la perte arrivée, même par cas fortuit. 

Sauf cas de force majeure, il est tenu de la perte de la chose prêtée. 

Si la chose a été estimée en la prêtant, la perte qui arrive, même par cas fortuit, est pour 

l'Emprunteur. 

Si la chose se détériore par le seul effet de l'usage pour lequel elle a été empruntée, et 

sans aucune faute de la part de l'Emprunteur, il n'est pas tenu de la détérioration. 
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L'Emprunteur ne peut pas retenir la chose par compensation de ce que le Prêteur lui doit. 

Si, pour user de la chose, l'Emprunteur a fait quelque dépense, il ne peut en réclamer le 

remboursement auprès du Prêteur. 

En tout état de cause, la responsabilité de la Ville ne saurait en aucun cas être recherchée 

en cas de dommages découlant de la mise à disposition. 

Dès lors, en cas de dommage causé par un fait survenu sur le terrain occupé pendant la 

 : 

•  

fait à toute responsabilité contre la Ville, 

•  accepte de garantir le propriétaire contre toute action en 

responsabilité résultant de dommages causés à toute personne utilisatrice du lieu 

ou un tiers par rapport à ce dernier. 

Durant la période au cours de laquelle l'Emprunteur bénéficiera de la chose prêtée, 

l'intégralité des charges, assurances, impôts et autres taxes y attachés seront à sa charge. 

 

Article 5  Obligations du prêteur 

La Ville . Elle 

toute action de nature à porter atteinte à ce libre accès. 

Le Prêteur ne peut retirer la chose prêtée qu'après le terme convenu. 

Néanmoins, si pendant ce délai il survient au Prêteur un besoin pressant et imprévu de sa 

l'Emprunteur à la lui rendre. 

Si, pendant la durée du prêt, l'Emprunteur a été obligé, pour la conservation de la chose, à 

quelque dépense extraordinaire, nécessaire, et tellement urgente qu'il n'ait pas pu en 

prévenir le Prêteur, celui-ci sera tenu de la lui rembourser. 

Si la chose prêtée a des défauts tels qu'elle puisse causer du préjudice à celui qui s'en sert, 

le Prêteur est responsable, s'il connaissait les défauts et n'en a pas averti l'Emprunteur. 

 

Article 6 : Cession 
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Le contrat de prêt à usage est conclu intuitu personae entre les parties contractantes. Il ne 

peut ni être cédé ni être transmis sous quelque forme, à quelque titre et quelque personne 

que ce soient. 

 

Article 7 : Clause résolutoire 

Faute pour l'Emprunteur d'exécuter l'une quelconque de ses obligations contractuelles, la 

résiliation du prêt à usage interviendra dix jours après une mise en demeure, adressée par 

lettre recommandée avec avis de réception, restée sans exécution et énonçant la volonté 

du Prêteur d'user du bénéfice de la présente clause. 

dommages-intérêts par voie judiciaire. 

 

Article 8 : Assurances 

L'Emprunteur devra assurer la chose prêtée contre les risques, ainsi que sa responsabilité 

civile auprès d'une compagnie notoirement solvable et devra en justifier au Prêteur sur 

simple réquisition. 

 

Article 9 : Clauses environnementales 

Les clauses environnementales ont vocation à protéger la qualité des sols et la ressource 

en eau et à préserver la qualité des paysages et de la biodiversité. Les deux parties 

 

suivantes : 

Clauses environnementales générales 

-  

- L'interdiction de retourner ou de drainer les prairies permanentes, sauf accord préalable 

 

- 
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usages locaux à caractère agricole du département ou tout autre document de gestion 

établi pour sa zone. 

- 

-ci. 

Clauses environnementales particulières 

En tenant compte du type de sol, du climat et de la géographie en général, le preneur 

 : 

• 

 ; 

• 

espèces) 

• La protection des ressources en eau superficielles et souterraines 

des enjeux environnementaux et des techniques adaptées au système de production. 

• Le choix de techniques de travail du sol préservant sa structure et perturbant le 

moins possible sa biodiversité (vers de terre, micro-organismes). Celles-ci seront 

phénomènes de tassement et de compaction 

• 

 

• La restitution de la matière organique au sol via les résidus de culture, les cultures 

 

• La création de nouvelles infrastructures agroécologiques (haies, fruitiers, jachère 

autour les parcelles, favoriser les auxiliaires et mieux protéger le sol contre 

 

• La largeur des parcelles ne devra pas excéder 150 mètres. En cas de grandes 
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•  : méteil, association 

céréales/légumineuses, mélange de variétés, prairies temporaires multi-espèces, 

culture sous couvert, agroforesterie. 

Evaluation 

à des dates convenues entre les parties, un bilan 

régulier des pratiques agronomiques mises en  pour respecter les clauses ci-dessus. 

Celui-

progrès effectués et des difficultés rencontrées. 

 

Article 10 : Litiges 

de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à 

une instance juridictionnelle. 

 la 

juridiction compétente, le Tribunal Administratif de Lille, situé 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire 

 CS 6203959014 cedex  59000 LILLE. 

 Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

En deux exemplaires originaux 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

La Ville de Maubeuge,                , 

Le Maire de Maubeuge                 La Présidente                 

Arnaud DECAGNY                Annie Seoudi  

http://www.telerecours.fr/
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